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(54) Fixation sécurisée de chaussure sur une planche de glisse

(57) Dispositif de fixation de chaussure sur une plan-
che de glisse, comprenant une mâchoire (11a), un corps
(11) dans lequel est monté un ressort (13) en appui sur
une butée (15) dont la position est réglable par une vis
(16) comprenant un pas de vis (16a), cette butée étant
placée vers une extrémité du corps (11) comprenant une
ouverture extérieure (17) située à l’opposé de la mâchoi-

re et de dimension suffisante pour recevoir le ressort (13),
la butée (15) et la vis (16), caractérisé en ce que la vis
(16) se déplace dans le sens longitudinal dans le corps
(11) et coopère avec un élément d’entraînement (26),
mobile en rotation par rapport au corps (11) de sorte que
sa rotation entraîne la rotation et le déplacement longi-
tudinal de la vis (16)�
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Description

�[0001] L’invention concerne un dispositif de fixation de
chaussure sur une planche de glisse, particulièrement
adapté aux fixations de sécurité pour chaussure de ski,
c’est à dire aux dispositifs destinés à maintenir de ma-
nière sécurisée une chaussure sur un ski en exerçant
une pression sur le talon de la chaussure et en la pressant
vers l’avant contre un dispositif de fixation avant, en as-
surant une libération automatique de la chaussure en
cas de chute du skieur. Elle concerne aussi un ski sur
lequel est fixé un tel dispositif et un procédé de montage
et démontage d’un tel dispositif, utilisé pour sa fabrication
et son entretien.
�[0002] Un dispositif de fixation de chaussure de ski est
par exemple décrit dans le brevet FR2765115. Il com-
prend une talonnière, illustrée sur la figure 1, composée
principalement d’un corps cylindrique tubulaire 1 formant
un agrippe-�talon 1 a dans sa partie inférieure. Ce corps
1 est articulé autour d’une came 2 faisant partie d’un
étrier en forme de U non représenté dont les bras sont
articulés autour d’un axe horizontal sur une embase mon-
tée sur un ski. Le corps 1 contient un ressort hélicoïdal
3, travaillant en compression entre un piston 4, en appui
sur la came 2, et une butée 5 en forme d’écrou monté
sur une vis 6 munie d’une collerette 6a par laquelle la vis
6 s’appuie sur un rebord 1b du corps 1, formant une por-
tée d’appui. Le rebord 1 b entoure une ouverture supé-
rieure 7 du corps 1 dans laquelle la vis 6 est accessible
pour effectuer le réglage de la dureté de la talonnière.
La rotation de la vis entraîne en effet le déplacement
longitudinal de l’écrou de butée 5 et la modification de la
compression du ressort 3. Le corps cylindrique 1 est en-
touré d’une enveloppe 9 en matériau synthétique trans-
parent de décoration. Le montage des éléments conte-
nus dans le corps 1 se fait par son ouverture inférieure
8 située du côté de l’agrippe-�talon 1a, selon un procédé
appelé "montage par le bas". On introduit d’abord la vis
6 munie de l’écrou 5, puis le ressort 3 et le piston 4. Après
compression du piston, on met ensuite en place la came
2 puis on fixe les bras de l’étrier aux extrémités de la
came. Le ressort 3 peut ensuite être comprimé en faisant
tourner la vis 6. Ainsi, le corps 1 met en oeuvre la fonction
de déclenchement, qui permet de libérer l’arrière de la
chaussure en cas d’effort important comme c’est le cas
dans une chute du skieur vers l’avant. Un inconvénient
de ce dispositif est la complexité de son montage par le
bas, qui entraîne un coût de fabrication élevé et compli-
que l’entretien du dispositif puisque le démontage est
aussi complexe.
�[0003] Le document FR2263796 présente une talon-
nière similaire mais "montée par le haut", c’est à dire dont
les éléments sont introduits dans un corps tubulaire par
son ouverture supérieure, opposée à l’agrippe-�talon.
Dans un tel schéma, la vis de réglage est maintenue en
position au sein du dispositif par son filetage avec un
élément coopérant, qui est solidaire du corps tubulaire,
ou par le corps tubulaire lui-�même. L’inconvénient d’un

tel dispositif provient du fait que le réglage de la dureté
du ressort s’accompagne du déplacement de la vis. Lors-
que la vis est enfoncée dans le corps tubulaire, son ac-
cessibilité avec un tournevis devient difficile et délicate
et la solution manque fortement de convivialité. Un se-
cond inconvénient est son manque de sécurité. En effet,
le ressort est fortement comprimé et exerce une poussée
importante sur la vis de réglage. Si le filetage de cette
vis cède, après usure par exemple, la vis peut être vio-
lemment projetée vers l’extérieur en risquant de blesser
un skieur ou de causer des dommages matériels.
�[0004] L’objet de la présente invention est de proposer
un dispositif de fixation de chaussure sur une planche
de glisse ne présentant pas les inconvénients de l’art
antérieur rappelés ci-�dessus.
�[0005] Plus précisément, un premier objet de l’inven-
tion consiste à proposer un dispositif de fixation dont le
réglage est aisé et convivial.
�[0006] Un second objet de l’invention consiste à pro-
poser un dispositif de fixation dont le montage et la main-
tenance sont aisés.
�[0007] Un troisième objet de l’invention consiste à pro-
poser un dispositif de fixation sécurisé.
�[0008] L’invention répond aux deux premiers objets en
proposant un dispositif de fixation dont le montage se fait
par une ouverture d’un corps située à l’extrémité opposée
à la mâchoire, et dont le réglage se fait par un élément
intermédiaire fixe longitudinalement et toujours facile-
ment accessible.
�[0009] L’invention répond au troisième objet par un
moyen de blocage de l’extrémité opposée à la mâchoire
pour éviter l’éjection d’éléments du dispositif par l’ouver-
ture extérieure sous la force du ressort comprimé.
�[0010] Plus précisément, l’invention consiste en un
dispositif de fixation de chaussure sur une planche de
glisse, comprenant une mâchoire, un corps dans lequel
est monté un ressort en appui sur une butée dont la po-
sition est réglable par une vis comprenant un pas de vis,
cette butée étant placée vers une extrémité du corps
comprenant une ouverture extérieure située à l’opposé
de la mâchoire et de dimension suffisante pour recevoir
le ressort, la butée et la vis, caractérisé en ce que la vis
se déplace dans le sens longitudinal dans le corps et
coopère avec un élément d’entraînement, mobile en ro-
tation par rapport au corps de sorte que sa rotation en-
traîne la rotation et le déplacement longitudinal de la vis.
�[0011] L’élément d’entraînement peut être disposé au
niveau de l’ouverture extérieure du corps tubulaire, être
fixe longitudinalement et maintenu par deux éléments de
maintien extérieur et intérieur.
�[0012] La vis peut comprendre un pas de vis sur sa
surface extérieure coopérant avec un pas de vis de la
surface intérieure du corps, et une ouverture centrale sur
sa surface orientée vers l’extérieur dans laquelle se place
une tige de format correspondant du moyen d’entraîne-
ment. L’ouverture centrale peut avoir la forme d’un poly-
gone.
�[0013] Le moyen d’entraînement peut comprendre
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une ouverture sur sa face extérieure permettant sa mise
en rotation avec un outil standard, et peut présenter une
collerette en appui sur les éléments de maintien.
�[0014] Le moyen de maintien de l’élément d’entraîne-
ment peut être réalisé par au moins une vis traversant le
corps entre l’ouverture du corps et la vis. Le moyen de
maintien extérieur de l’élément d’entraînement peut être
réalisé par un capot amovible disposé sur le corps au
niveau de son ouverture et présentant une ouverture per-
mettant d’accéder à l’élément d’entraînement à l’aide
d’un outil pour sa mise en rotation. L’élément de maintien
intérieur peut comprendre deux vis traversant le capot
et le corps, ces deux vis ayant pour seconde fonction de
fixer le capot sur le corps.
�[0015] De plus, le dispositif de fixation de chaussure
peut comprendre un moyen de blocage de l’ouverture
extérieure du corps pour éviter l’éjection accidentelle
d’éléments du dispositif sous l’effet du ressort. Ce moyen
de blocage peut être réalisé par au moins un des moyens
de maintien de l’élément d’entraînement. Il peut être réa-
lisé par deux vis traversant le corps dont l’écartement est
supérieur à l’ouverture centrale de la vis et à la tige du
moyen d’entraînement pour permettre son passage et
sa rotation et dont l’écartement est inférieur au diamètre
de la vis pour réaliser un moyen de blocage de l’ouver-
ture.
�[0016] La butée peut être distincte de la vis, être en
matériau plastique du type polyamide et présente une
longueur importante pour coopérer avec l’axe du piston
et le maintenir sur l’axe longitudinal du corps tubulaire.
�[0017] Le dispositif de fixation de chaussure tel que
décrit précédemment peut être une talonnière de fixation
de chaussure de ski dont le corps est un corps tubulaire
et comprend une extrémité en liaison avec une mâchoire
comprenant une came sur laquelle appuie un piston sous
l’effet du ressort, la vis et le moyen d’entraînement étant
placés vers l’ouverture extérieure du corps tubulaire op-
posée à la mâchoire.
�[0018] L’invention concerne aussi une planche de glis-
se de type ski comprenant un dispositif de fixation de
chaussure tel que décrit précédemment.
�[0019] L’invention concerne aussi un procédé de mon-
tage/démontage d’un tel dispositif de fixation de chaus-
sure comprenant l’étape de montage ou démontage d’un
élément d’entraînement, de ses moyens de maintien in-
térieur et extérieur, d’une vis comprenant un pas de vis,
d’un ressort et d’une butée dans un corps du dispositif
par une ouverture extérieure de ce corps.
�[0020] Ces objets, caractéristiques et avantages de la
présente invention seront exposés en détail dans la des-
cription suivante d’un mode d’exécution particulier fait à
titre non-�limitatif en relation avec les figures jointes parmi
lesquelles : �

La figure 1 représente un dispositif selon l’art
antérieur ;
la figure 2 représente une vue en perspective éclatée
d’un dispositif selon un mode d’exécution de

l’invention ;
la figure 3 représente une vue de côté en coupe du
dispositif selon le mode d’exécution de l’invention ;
la figure 4 représente une vue de côté en coupe du
dispositif avec le ressort comprimé ;
la figure 5 représente une vue de côté du dispositif
selon le mode d’exécution de l’invention.

�[0021] Les figures 2 à 5 illustrent un mode d’exécution
de l’invention appliqué à une talonnière de fixation de
chaussure de ski.
�[0022] Cette talonnière comprend un corps tubulaire
11 possédant une première zone dite "zone de fixation"
car elle est liée à une mâchoire 11 a pour coopérer avec
le talon arrière d’une chaussure de ski, cette zone se
terminant par une extrémité 18 orientée vers la chaus-
sure, et une seconde zone dite "zone extérieure", car
orientée à l’opposé de la mâchoire 11 a vers l’extérieur
du dispositif, se terminant par une extrémité extérieure
17.
�[0023] Une came 12, mobile en rotation autour d’un
axe 19 relié à deux bras latéraux 20 montés sur une
embase de la fixation placée sur un ski est disposée dans
la zone de fixation du corps tubulaire 11.
�[0024] Ce corps tubulaire comprend en outre différents
éléments montés par son extrémité extérieure 17, dans
l’ordre suivant : un piston 14 en appui sur un méplat réa-
lisé au sein de la came 12 globalement cylindrique, un
ressort de compression 13 en appui sur le piston 14, une
butée 15 en appui sur le ressort 13, une vis 16 compre-
nant un pas de vis latéral 16a coopérant avec un pas de
vis de la surface intérieure du corps tubulaire 11, la vis
16 venant en appui sur la butée 15.
�[0025] Selon une réalisation intéressante, la butée 15
est en polyamide, ce qui présente l’avantage d’offrir un
contact avec le ressort 13 mécaniquement moins sensi-
ble aux frottements et usures qu’un contact direct du res-
sort avec la vis 16 métallique par exemple. De plus, la
butée 15 présente une partie allongée tubulaire s’éten-
dant au centre du ressort hélicoïdal 13 et coopérant avec
une tige du piston 14, afin de maintenir ce dernier sur
l’axe longitudinal du corps 11.
�[0026] Un élément d’entraînement 26, comprenant
une partie allongée et carrée 26b, orientée vers la zone
de fixation du dispositif, coopérant avec l’ouverture cen-
trale extérieure 16b de la vis 16, une collerette 26a et
une ouverture extérieure 26c de forme hexagonale per-
mettant sa mise en rotation par un outil standard, située
du côté de l’ouverture extérieure 17 du corps 11, est dis-
posé au niveau de cette extrémité extérieure 17 du corps
tubulaire 11 de manière à être facilement accessible avec
un outil depuis l’extérieur.
�[0027] En variantes de réalisation, la partie allongée
26b de l’élément d’entraînement peut avoir toute autre
forme polygonale. De plus, son ouverture extérieure 26c
peut avoir de même toute autre forme lui permettant un
actionnement avec un outil, comme un tournevis par
exemple.
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�[0028] L’élément d’entraînement 26 est maintenu
dans cette position au niveau de l’extrémité extérieure
17 du corps tubulaire 11 par un premier moyen de main-
tien extérieur, sous la forme d’un capot 21 disposé autour
de la zone extérieure du corps tubulaire 11 et par un
second moyen de maintien intérieur, sous la forme de
deux vis 22 qui traversent des ouvertures en vis à vis 23
et 24 respectivement du capot 21 et du corps tubulaire
11 et sont placées entre l’extrémité 18 de la zone de
fixation du corps tubulaire 11 qui est liée à la mâchoire
11a et l’élément d’entraînement 26. Sa collerette 26a re-
pose sur ces vis 22, permettant le passage et la rotation
de sa partie allongée et carrée 26b coopérant avec
l’ouverture centrale carré de liaison 16b de la vis 16. Cet
ensemble maintient donc l’élément d’entraînement 26 en
lui interdisant tout déplacement longitudinal dans le corps
tubulaire 11 mais en autorisant sa rotation et sa coopé-
ration avec la vis de réglage 16.
�[0029] Outre la fonction de support du moyen d’entraî-
nement 26, les vis 22 remplissent en outre deux fonctions
supplémentaires. D’abord, elles traversent le corps tu-
bulaire 11 au-�dessus de la vis 16 et leur écartement est
inférieur au diamètre de la vis de sorte qu’elles servent
de butée extérieure à la vis 16 en cas de déplacement
de cette dernière vers l’extrémité extérieure 17 et rem-
plissent ainsi une fonction de moyen de blocage de
l’ouverture extérieure 17 du corps tubulaire 11 empê-
chant l’éjection éventuelle de la vis 16 et d’autres élé-
ments de la fixation sous la force du ressort 13 en cas
de rupture du pas de vis 16a. Ensuite, les vis 22 servent
de moyen de fixation du capot 21 sur le corps tubulaire 11.
�[0030] La partie extérieure 31 du capot comprend un
élément de soutien de cuillère 29 et une cuillère 30, pla-
cés dans un logement adapté. La cuillère 30 permet de
recevoir l’appui de l’extrémité d’un bâton de ski pour l’ac-
tionnement de la fixation. La partie extérieure 31 du capot
présente de plus une petite ouverture qui permet le pas-
sage d’un outil de type clé hexagonale, coopérant avec
l’ouverture extérieure 26c de l’élément d’entraînement
26 pour le mettre en mouvement. Cette ouverture est
suffisamment petite pour garantir le maintien des élé-
ments 26, 29 et 30 dans la zone extérieure du dispositif
tout en représentant un second moyen de blocage de
l’ouverture extérieure du dispositif pour empêcher toute
éjection d’éléments, comme la vis 16 dont le diamètre
est supérieur à celui de cette ouverture 31. Le capot 21
remplit ainsi aussi une fonction de sécurité.
�[0031] Le réglage du seuil de déclenchement de la
fixation est réalisé par la rotation de l’élément d’entraî-
nement 26. Cette rotation entraîne la rotation de la vis
16 grâce à la liaison entre les parties mâles et femelles
respectives 26b et 16b respectivement des éléments 26
et 16, cette rotation provoquant le déplacement longitu-
dinal de la vis 16 par le pas de vis 16a, c’est à dire son
déplacement selon l’axe central du corps tubulaire 11,
ainsi que le déplacement simultané de la butée 15, in-
duisant l’augmentation ou la réduction de la compression
du ressort 13 et par conséquent de la force transmise

sur la came 12 par le piston 14.
�[0032] La figure 3 illustre le ressort 13 peu comprimé,
la vis 16 et la butée 15 se trouvant dans leur position la
plus éloignée de la came 12. Au contraire, la figure 4
illustre le ressort 13 dans une configuration très compri-
mé, la vis 16 se trouvant en butée dans sa position ex-
trême de serrage. L’élément d’entraînement 26 n’est ani-
mé que d’un mouvement de rotation et ne se déplace
pas longitudinalement : il occupe la même position lon-
gitudinale aux figures 3 et 4.
�[0033] Cette solution présente donc les avantages
suivants : �

- le dispositif est convivial car son réglage est facile-
ment réalisable à l’aide d’un outil standard coopérant
avec la surface extérieure de l’élément d’entraîne-
ment qui reste toujours placée à l’extrémité extérieu-
re du dispositif, quel que soit son réglage ;

- le dispositif est simple à monter et à entretenir puis-
que le montage et le démontage se réalisent par
l’ouverture opposée aux mâchoires 11 a et à la came
12, facilement accessible depuis l’extérieur de la
fixation ;

- le dispositif est sécurisé car il comporte au moins un
moyen de blocage de l’ouverture extérieure 17 du
corps tubulaire 11, empêchant toute éjection d’un
élément du dispositif par cette ouverture sous l’effet
de la force du ressort, en cas de rupture par exemple
du pas de vis 16a de la vis 16.

�[0034] L’invention a été illustrée dans le cadre spéci-
fique d’une talonnière de fixation de ski, mais peut s’ap-
pliquer à tout élément de fixation, comme une butée
avant ou une talonnière différente, dans lequel un ressort
de déclenchement est monté en compression au sein
d’un corps présentant une première extrémité en liaison
avec une mâchoire et une seconde extrémité ouverte,
opposée à la mâchoire.

Revendications

1. Dispositif de fixation de chaussure sur une planche
de glisse, comprenant une mâchoire (11a), un corps
(11) dans lequel est monté un ressort (13) en appui
sur une butée (15) dont la position est réglable par
une vis (16) comprenant un pas de vis (16a), cette
butée étant placée vers une extrémité du corps (11)
comprenant une ouverture extérieure (17) située à
l’opposé de la mâchoire et de dimension suffisante
pour recevoir le ressort (13), la butée (15) et la vis
(16), caractérisé en ce que  la vis (16) se déplace
dans le sens longitudinal dans le corps (11) et coo-
père avec un élément d’entraînement (26), mobile
en rotation par rapport au corps (11) de sorte que
sa rotation entraîne la rotation et le déplacement lon-
gitudinal de la vis (16).
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2. Dispositif de fixation de chaussure selon la revendi-
cation précédente caractérisé en ce que  l’élément
d’entraînement (26) est disposé au niveau de
l’ouverture extérieure (17) du corps tubulaire (11),
est fixe longitudinalement, maintenu par deux élé-
ments de maintien extérieur (21) et intérieur (22).

3. Dispositif de fixation de chaussure selon l’une des
revendications précédentes caractérisé en ce que
la vis (16) comprend un pas de vis (16a) sur sa sur-
face extérieure coopérant avec un pas de vis de la
surface intérieure du corps (11), en ce qu’ elle com-
prend une ouverture centrale (16b) sur sa surface
orientée vers l’extérieur dans laquelle se place une
tige (26b) de format correspondant du moyen d’en-
traînement (26).

4. Dispositif de fixation de chaussure selon la revendi-
cation 3, caractérisé en ce que  l’ouverture centrale
(16b) a la forme d’un polygone.

5. Dispositif de fixation de chaussure selon l’une des
revendications précédentes caractérisé en ce que
le moyen d’entraînement (26) comprend une ouver-
ture (26c) sur sa face extérieure permettant sa mise
en rotation avec un outil standard.

6. Dispositif de fixation de chaussure selon l’une des
revendications 2 à 5 caractérisé en ce que  le
moyen d’entraînement (26) présente une collerette
(26a) en appui sur les éléments de maintien (21, 22).

7. Dispositif de fixation de chaussure selon l’une des
revendications 2 à 6 caractérisé en ce qu’ un moyen
de maintien de l’élément d’entraînement (26) est réa-
lisé par au moins une vis (22) traversant le corps
(11) entre l’ouverture (17) du corps (11) et la vis (16).

8. Dispositif de fixation de chaussure selon l’une des
revendications 2 à 7 caractérisé en ce que  le
moyen de maintien extérieur de l’élément d’entraî-
nement (26) est réalisé par un capot (21) amovible
disposé sur le corps (11) au niveau de son ouverture
(17) et présentant une ouverture permettant d’accé-
der à l’élément d’entraînement (26) à l’aide d’un outil
pour sa mise en rotation.

9. Dispositif de fixation de chaussure selon les reven-
dications 7 et 8 caractérisé en ce que  le moyen de
maintien extérieur est un capot (21) et l’élément de
maintien intérieur comprend deux vis (22) traversant
le capot (21) et le corps (11), ces deux vis ayant pour
seconde fonction de fixer le capot (21) sur le corps
(11).

10. Dispositif de fixation de chaussure selon l’une des
revendications précédentes caractérisé en ce qu’ il
comprend un moyen de blocage de l’ouverture ex-

térieure (17) du corps (11) pour éviter l’éjection ac-
cidentelle d’éléments du dispositif sous l’effet du res-
sort (13).

11. Dispositif de fixation de chaussure selon la revendi-
cation précédente caractérisé en ce que  le moyen
de blocage est réalisé par au moins un des moyens
de maintien (21 ; 22) de l’élément d’entraînement
(26).

12. Dispositif de fixation de chaussure selon la revendi-
cation précédente caractérisé en ce que  le moyen
de blocage est réalisé par deux vis (22) traversant
le corps (11) dont l’écartement est supérieur à
l’ouverture centrale (16b) de la vis (16) et à la tige
(26b) du moyen d’entraînement (26) pour permettre
son passage et sa rotation et dont l’écartement est
inférieur au diamètre de la vis (16) pour réaliser un
moyen de blocage de l’ouverture (17).

13. Dispositif de fixation de chaussure selon l’une des
revendications précédentes caractérisé en ce que
la butée (15) est distincte de la vis (16), est en ma-
tériau plastique du type polyamide et présente une
longueur importante pour coopérer avec l’axe du pis-
ton (14) et le maintenir sur l’axe longitudinal du corps
tubulaire (11).

14. Dispositif de fixation de chaussure selon l’une des
revendications précédentes caractérisé en ce qu’ il
est une talonnière de fixation de chaussure de ski et
en ce que le corps (11) est un corps tubulaire et
comprend une extrémité en liaison avec une mâchoi-
re (11a) comprenant une came (12) sur laquelle ap-
puie un piston (14) sous l’effet du ressort (13), la vis
(16) et le moyen d’entraînement (26)� étant placés
vers l’ouverture extérieure (17) du corps tubulaire
(11) opposée à la mâchoire (11a).

15. Planche de glisse de type ski comprenant un dispo-
sitif de fixation de chaussure selon l’une des reven-
dications précédentes.

16. Procédé de montage/démontage d’un dispositif de
fixation de chaussure selon l’une des revendications
1 à 15 comprenant l’étape de montage ou démon-
tage d’un élément d’entraînement (26), de ses
moyens de maintien intérieur (22) et extérieur (21),
d’une vis (16) comprenant un pas de vis (16a), d’un
ressort (13) et d’une butée (15) dans un corps (11)
du dispositif par une ouverture extérieure (17) de ce
corps (11).
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